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Henri de Castries 
Président du Directoire d’AXA 
 
« Pour nos sociétés et pour nos enfants, nous devons nous 

engager » 
 
 
AXA, groupe leader dans son métier de Protection Financière et présent dans le 
monde entier peut en favorisant le progrès de la connaissance contribuer au bien-
être des populations et à l’émergence de nouveaux talents. 
 
La connaissance et la maîtrise de notre environnement passe par la recherche 
académique. Par ailleurs, l’éducation et la recherche sont le ferment du 
développement économique et de bien-être social. Nous devons collectivement 
investir dans ces domaines, pour nous-mêmes et pour les générations à 
venir, pour le bénéfice de tous les pays, quelque soit leur degré de développement 
aujourd'hui.  
  
Comme tout changement, les évolutions de notre monde présentent en 
permanence des menaces et des opportunités. Mieux les comprendre nous 
permet  d'une part d'anticiper les risques, et dans toute la mesure du possible de 
les maîtriser, et d'autre part d'identifier les opportunités de développement, 
économique et social en particulier.  
 
Nous voulons que le fonds que nous créons aujourd’hui aide en particulier 
à améliorer la compréhension et la prévention des risques auxquels les personnes 
et leur environnement sont confrontés. Ce fonds apportera donc son soutien à des 
institutions de recherche fondamentale et appliquée, ainsi qu’à des projets de 
recherche plus spécifiques et de plus court terme.  
 
Cette initiative s’inscrit dans la tradition d’engagement citoyen d’AXA partout où 
nous sommes présents. Avec une dotation de 100 millions d’euros, le Fonds AXA 
pour la Recherche constitue sans conteste un effort important et que nous voulons 
efficace. Le Conseil Scientifique que nous mettons en place nous aidera à faire les 
bons choix quant à son allocation. 
 
  
J’espère que le chemin tracé par AXA suscitera d’autres initiatives comparables, 
tant les besoins sont grands. Le pari de la connaissance concerne tous les acteurs 
économiques et en rassemblant nos forces, nous serons à même de relever les 
défis du monde de demain. 



 
Ezra Suleiman 
Président du Conseil Scientifique du FONDS AXA POUR LA RECHERCHE 
Membre du Conseil de Surveillance d’AXA 
  

« Partout les organismes de recherche  
ont besoin de soutien » 

 
 
Je me réjouis de l’initiative prise par le Groupe AXA de créer un Fonds pour la 
Recherche. Et c’est sans aucune hésitation que j’ai accepté de prendre la direction 
de son Conseil Scientifique. Je l’ai fait pour deux raisons essentielles.  
 
La première raison est que je suis convaincu que l’avenir de nos sociétés passe 
par une bonne compréhension et une meilleure maîtrise des phénomènes qui nous 
entourent. Que ce soit dans le domaine de la santé, du climat, de l’économie ou 
dans celui du travail, nous avons de nombreuses opportunités de percer à jour des 
évolutions dont nous n’avons pas toujours conscience, mais qui n’en ont pas 
moins des conséquences importantes sur notre vie. Ce que des milliers de 
chercheurs s’attachent à faire tous les jours dans le monde. L’engagement majeur 
de 100 millions d’Euros que prend AXA va, j’en suis certain, contribuer à faire 
progresser ces domaines de connaissance.  
 
La deuxième raison réside dans ma conviction profonde que toute aide à la 
recherche est bénéfique pour tous. Dans la plupart des sociétés industrialisées, la 
recherche n'est plus la responsabilité exclusive de l'Etat. La participation 
multiforme  - dons, subventions, bourses - par des individus, des fondations, et des 
entreprises est devenu pratique courante. La coopération entre le secteur privé et 
le monde universitaire de la recherche est salutaire pour ces deux univers et donc 
pour la communauté au sens large. 
 
Par ailleurs, au-delà du savoir créé par cette coopération, il faut mentionner 
l’importance qu’il y a à développer et à former de nouveaux talents. Nous vivons 
maintenant dans l’économie de la connaissance. Former et retenir des élites 
intellectuelles est ainsi un enjeu majeur pour tous les pays. Contrairement à 
l’époque des économies industrielles d’autrefois, la compétition est aujourd’hui 
mondiale et exige une innovation continue. Cela nécessite que la recherche elle-
même soit très soutenue. En résumé, il doit être clair pour tout le monde que sans 
recherche fondamentale et appliquée, nous ne saurions nous préparer aux 
challenges du futur.  
 
Avec l’aide des membres du Conseil Scientifique qui seront prochainement 
nommés,  tous experts reconnus dans les domaines sur lesquels le Fonds 
interviendra, je m’efforcerai de faire de cette initiative majeure un moteur puissant 
d’innovation et de progrès pour les institutions académiques, en Europe pour 
commencer et au-delà ensuite. 
 
Grâce à ce type de démarche pionnière, nous avons entre nos mains des atouts 
supplémentaires pour préparer un avenir meilleur pour nous-mêmes et pour les 
générations qui nous suivent. 



  

 
Gouvernance du fonds AXA pour la recherche 
 

 
Un Conseil Scientifique, sous la direction d’Ezra Suleiman aura pour mission de 
sélectionner les projets qui bénéficieront du soutien financier du Fonds sur 
recommandation d’un panel d’experts reconnus mondialement.  
 
Le budget global du fonds sera de 100 millions d’euros sur 5 ans. 
 
Le fond interviendra de trois façons : 
 

• des partenariats sous forme de dotations à des institutions 
académiques pour des projets de recherche de long terme 

 
• le financement d’études et de recherches plus spécifiques destinées 

à soutenir la Recherche & Développement d’AXA 
 

• une présence accrue sur les campus universitaires, les écoles 
d’ingénieurs et de management.  

 
 
 I – Conseil Scientifique 
 
Président du Conseil Scientifique : Ezra Suleiman1

 
Personnalités du monde académique (ayant déjà donné leur accord) : 

 
• Olivier Blanchard, Professeur d’Economie –  

 Massachussetts Institute of Technology  
• Pierre-André Chiappori, Professeur d’Economie,  

 Université de Columbia 
• Daniel Laurent, Professeur des Universités (Informatique),  

 Université de Marne-la-Vallée 
 
Personnalité qualifiée :  
 

• M. Nicolas Chanut, Président-Directeur Général  
 de la société EXANE 

                                                 
1 La biographie d’Ezra Suleiman est disponible à la fin de ce dossier de presse 
 



 
Représentants AXA : 
 

• François Robinet, Directeur Gestion du Risque Groupe AXA 
• François Bucchini, Directeur Général d’AXA Cessions 
• Xavier de Bellefon, Directeur Planning Stratégique Groupe AXA 
• Alain Rohaut, Directeur des Ressources Humaines du  

 Groupe AXA – AXA Université 
 
 
 II – Sélection des projets 
 
 
Des groupes d’experts reconnus seront sollicités par pôle d’expertise pour aider le 
Conseil à évaluer et présélectionner les projets. 
 
Ils seront désignés ad hoc par le Conseil, dans les 5 domaines constituant l’objet 
du fonds : 
 

• Risques majeurs pour l’homme et l’environnement 
• Théorie financière et fonctionnement des marchés 
• Sciences, technologies et systèmes d’information 
• Nouveaux comportements des consommateurs 
• Sciences humaines et sociologie des organisations 

 
 
Les premières personnalités à avoir donné leur accord sont: 
 

• Guillaume Plantin, London School of Economics 
• Pierre-Yves Geoffard, Ecole Normale Supérieure Paris 
• Erwann Michel-Kerjean, Risk Management and Decision Processes 

 Center, Wharton School 
• Jean-Charles Rochet, Université de Toulouse 
• Jose Scheinkman, Princeton University 
• Jean-François Manzoni, IMD Lausanne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Henri de Castries 

 
 
Né le 15 août 1954 à Bayonne dans les Pyrénées Atlantiques en France 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
Président du Directoire du Groupe AXA 
 

Après des études secondaires à Paris, HEC en 1976 et une licence de droit, 
Henri de Castries prépare l'ENA.  
 
A la sortie de l'ENA, il opte pour le Ministère des Finances. De 1980 à 1984, il 
effectue pour l’Inspection des Finances des missions d'audit dans les différentes 
administrations françaises. 
 
En 1984, il rejoint la Direction du Trésor. En 1986, il participe aux privatisations 
d’entreprise. Puis il prend la responsabilité du marché des changes et de la 
balance des paiements. 
 
Il entre chez AXA le 1er septembre 1989 et rejoint la direction centrale des 
finances du Groupe. 
 
Nommé Secrétaire général en 1991, il est responsable des restructurations 
juridiques et des fusions liées à l'intégration des sociétés de la Compagnie du 
Midi. 
 
En 1993, nommé Directeur Général d'AXA, il prend en charge la gestion d'actifs, 
les sociétés financières et immobilières puis en 1994, la responsabilité de 
l'Amérique du Nord et de la Grande-Bretagne. 
 
En 1996, il est étroitement associé à la fusion avec l'UAP et à l'intégration des 
équipes des deux groupes. En 1997, il est nommé Président du Conseil 
d’Administration d’Equitable qui deviendra AXA Financial. 
 
Depuis mai 2000, il est Président du Directoire d'AXA. 
 
Henri de Castries est administrateur de l'Association pour l'Aide aux Jeunes 
Infirmes et Président d'AXA Atout Cœur. 
 
 
 
 
 
 



 

 
Ezra Suleiman  

 
 
Ezra Suleiman est professeur de science politique et directeur du Centre d’Etudes 
Européenne à Princeton University. Il dirige le Chaire IBM de Relations 
Internationales. 
 
Après des études secondaires en Angleterre, il a obtenu son diplôme de B.A. de 
Harvard, et son M.A. et Ph.D. de Columbia University. Il a également étudié à 
l’Université de Londres et à l’institut d’Etudes Politiques de Paris. 
 
Il a enseigné et travaillé dans des centres de recherche en France (a l’Institut  
d’Etudes Politiques de Paris, en Allemagne (au Wissenschaftskolleg zu Berlin et à 
l’Américain Academy in Berlin), en Italie (l’Institut Universitaire Européen a 
Florence), au Pays-Bas (Netherlands Institut for Advanced Study), en Belgique (a 
Université de Louvain-la-Neuve), et en Angleterre (à Oxford). 
 
Auteur d’une dizaine de livres dont plusieurs ont été traduits en français, son 
dernier livre, Dismantling Democratic States (Princeton University Press) est paru 
en France sous le titre  Le démantèlement de l’Etat démocratique (Editions du 
Seuil, 2005). Il est membre des comités directeurs notamment de plusieurs revues, 
notamment Comparative Politics, Politique Américaine, Questions Internationales, 
La Revue des Deux Mondes. Il écrit  des articles dans la presse depuis plusieurs 
années (Time Magazine, The Los Angeles Times, Le Monde, Le Point, Libération, 
parmi d’autres) et  est depuis plusieurs années chroniqueur au Figaro. 
 
Ezra Suleiman a été conseiller a l’UNESCO, a l’OCDE, et est membre du Comité 
Directeur de l’Institut Montaigne ainsi de l’International Advisory Committee d’HEC. 
Il est aussi membre de Council on Foreign Relations. Il est administrateur d’AXA et 
d’AXA Equitable (New York). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Pierre-André Chiappori 

 
 
Pierre-André Chiappori est Professeur d’Economie à Columbia University. 
 
Diplômé de l’Ecole normale supérieure et de l’Ecole Polytechnique, il est titulaire 
d’un doctorat de Sciences Economiques, de l’Université Paris I. 
 
Avant de rejoindre l’Université de Chicago pour y enseigner l’économie, il a 
enseigné en France à l’Université Paris I, à l’EHESS (Ecole des hautes études en 
sciences sociales), à l’Ecole Polytechnique et à l’ENSAE. 
Il enseigne à Columbia depuis 2004. 
 
Il a effectué des recherches sur la modélisation des comportements des ménages, 
et est un spécialiste reconnu de théorie microéconomique du risque et d’économie 
de l’assurance. Il est impliqué dans de nombreuses conférences tant en tant 
qu’organisateur qu’en tant qu’intervenants et a écrit pour de nombreuses 
publications telles que the Journal of Political Economy.  
 
Il est membre de la European Economic Association et de la Econometric Society. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Olivier Blanchard 

 
 
Olivier Blanchard est Professeur d’Economie (Promotion 1941) au Massachussets 
Institute of Technology (MIT). 
 
Il travaille et enseigne à Cambridge aux Etats-Unis. Titulaire d’un doctorat 
d’économie du MIT en 1997, il enseigna ensuite à Harvard, pour finalement revenir 
au MIT à partir de 1982. 
 
Macro économiste, il a effectué des travaux de recherche sur des sujets tels que le 
rôle de la politique monétaire, l’analyse de la bulle monétaire, le marché du travail 
et les facteurs déterminants du chômage.  
Il a travaillé pour de nombreux pays et organisations internationales. 
 
Olivier Blanchard a publié un grand nombre d’articles et plusieurs ouvrages dont 
deux ouvrages de référence en macro économie. Il est membre de the 
Econometric Society, ancien vice-président de the American Economic 
Association, membre de the American Academy of Sciences, et membre du 
Conseil d’Analyse Economique auprès du premier Ministre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Daniel Laurent 

 
Fonctions actuelles 
 

 Professeur des Universités (Informatique) – à l’Université de Marne-La-Vallée 
depuis 1990 

 Conseiller scientifique du Président du Conseil de Surveillance d’AXA 
 Membre de la Commission Université-Emploi 

 
Fonctions antérieures 
 

 1989-1996 : En charge de la création de l’université de Marne-La-Vallée 
 1978-1981 : Vice-chancelier des universités de Paris 
 1976-1978 : Directeur adjoint du cabinet d’Alice Saunier Seité, Ministre des 

universités 
 1973-1990 : Professeur à l’Université Paris 7- Jussieu 

 
 

Formation 
 

 Doctorat d’Etat es Sciences  
 
 
Publications 
 

 « Université : relever le défi du nombre », rapport remis au Ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, 20 janvier 1995 

 « De l’école primaire à l’université », rapport interne de l’Institut Montaigne, 
mars 2005 

 « Recherche : petits projets deviendront grands ! » (Amicus Curiae, Institut 
Montaigne, août 2005)  

 Contribution au rapport «  Ouvrir les grandes écoles à la diversité » publié par 
l’Institut Montaigne, janvier 2006 

 « Université, recherche une fondation européenne pour rattraper le retard » 
Amicus Curiae, Institut Montaigne, avril 2006)  

 Ecoles primaires en ZEP « Faire plus et différemment » (Institut Montaigne, 
septembre 2006)  

 
 
Décorations 

 
 Daniel Laurent est Officier de la Légion d’honneur et de l’ordre national du 

Mérite.  
 
Autres   

 
 Daniel Laurent co-préside actuellement  depuis début septembre 2007 le " 

Comité de suivi de stages / professionnalisation des cursus universitaires". Ce 
Comité a été installé par La Ministre de l'Enseignement Supérieur Valérie 
Pécresse et le Ministre du Travail, des Relations Sociales et de la Solidarité 
Xavier Bertrand. Il co-préside ce Comité avec Mr Geoffroy Roux de Bézieux 
(Président de "Croissance Plus"). 


	Fonctions actuelles 
	Fonctions antérieures 
	Formation 
	Publications 
	Décorations 
	Autres   



